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Aujourd’hui Vendredi Vingt-Trois Septembre  Deux Mil Cinq  à 09 Heures 30 le Conseil de la Communauté 
Urbaine de BORDEAUX s’est réuni, dans la salle de ses séances sous la présidence de Monsieur Alain ROUSSET, 
Président de la Communauté Urbaine de BORDEAUX. 

 
ETAIENT PRESENTS : 
 
M. ROUSSET Alain, M. MARTIN Hugues, M. HOUDEBERT Henri, M. BOBET Patrick, M. BRANA Pierre, M. BRON Jean-Charles, 
M. BROQUA Michel, Mme CARTRON Françoise, M. CAZABONNE Didier, M. CHAUSSET Gérard, Mme CURVALE Laure, 
M. DAVID Alain, Mme DESSERTINE Laurence, M. DUCASSOU Dominique, M. DUCHENE Michel, Mme EYSSAUTIER Odette, 
Mme FAYET Véronique, M. FELTESSE Vincent, M. FLORIAN Nicolas, M. FREYGEFOND Ludovic, M. GELLE Thierry, 
M. GUICHARD Max, M. LABARDIN Michel, M. LABISTE Bernard, Mme LACUEY Conchita, M. MERCIER Michel, 
M. PIERRE Maurice, M. SAINTE-MARIE Michel, M. SEUROT Bernard, M. SOUBIRAN Claude, M. TOUZEAU Jean, 
M. TURON Jean-Pierre, M. VALADE Jacques, M. ANZIANI Alain, M. BANAYAN Alexis, M. BANNEL Jean-Didier, 
M. BAUDRY Claude, M. BELIN Bernard, M. BELLOC Alain, M. BENOIT Jean-Jacques, M. BREILLAT Jacques, 
Mme BRUNET Françoise, M. CANOVAS Bruno, Mme CARLE DE LA FAILLE Marie Claude, M. CARTI Michel, 
Mme CASTANET Anne, M. CASTEL Lucien, M. CAZENAVE Charles, Mme COLLET-LEJUIF  Sylvie, Mme CONTE  Marie-Josée, 
M. CORDOBA Aimé, Mlle COUTANCEAU Emilie, M. DANE Michel, Mme DARCHE Michelle, M. DAVID Jean-Louis, Mme DE 
FRANCOIS Béatrice, Mme DELAUNAY Michèle, Mme DUBOURG-LAVROFF Sonia, Mme DUMONT Dominique, 
Mme FAORO Michèle, M. FAYET Guy, M. FEUGAS Jean-Claude, M. GRANET Michel, M. GUICHOUX Jacques, 
M. GUILLEMOTEAU Patrick, M. HERITIE Michel, M. HOURCQ Robert, M. HURMIC Pierre, Mme ISTE Michèle, M. JAULT Daniel, 
Mme JORDA-DEDIEU Carole, M. JOUVE Serge, M. JUNCA Bernard, Mme LIMOUZIN Michèle, M. LOTHAIRE Pierre, 
M. MAMERE Noël, M. MANGON Jacques, M. MANSENCAL Alain, M. MAURIN Vincent, M. MERCHERZ Jean, M. MILLET Thierry, 
M. MONCASSIN Alain, M. MOULINIER Maxime, M. NEUVILLE Michel, Mme NOEL Marie-Claude, Mme PARCELIER Muriel, 
M. PONS Henri, Mme PUJO Colette, M. QUANCARD Joël, M. QUERON Robert, Mme RAFFARD Florence, M. REBIERE André, 
M. REDON Michel, M. RESPAUD Jacques, M. SARRAT Didier, M. SEGUREL Jean-Pierre, M. SIMON Patrick, M. TAVART Jean-
Michel, Mme TOUTON Elisabeth, Mme WALRYCK Anne. 
 
EXCUSES AYANT DONNE PROCURATION :  
 
 
Mme. BRACQ Mireille à M. SIMON Patrick 
M. CANIVENC René à M. LABARDIN Michel 
M. CASTEX  Régis à M. CASTEL Lucien 
M. CAZABONNE Alain à M. CAZABONNE Didier 
Mme. CAZALET Anne-Marie à M. BANNEL Jean-Didier 
M. CHAZEAU Jean à M. GUICHARD Max 
M. COUTURIER Jean-Louis à Mme. LACUEY Conchita 
M. DELAUX Stéphan à M. CAZENAVE Charles 
M. DOUGADOS Daniel à Mlle. COUTANCEAU Emilie 
M. DUTIL Silvère à Mme. DUMONT Dominique 

M. FAVROUL Jean-Pierre à M. SEUROT Bernard 
M. FERILLOT Michel à M. SAINTE-MARIE Michel 
M. GOURGUES Jean-Pierre à M. MERCIER Michel 
Mme. KEISER Anne-Marie à M. JOUVE Serge 
M. LAMAISON Serge à M. FREYGEFOND Ludovic 
Mme. MOULIN-BOUDARD Martine à M. MILLET Thierry 
Mme. PALVADEAU Chrystèle à M. NEUVILLE Michel 
M. POIGNONEC Michel à M. FLORIAN Nicolas 
M. PUJOL Patrick à M. FAYET Guy 
Mme. VIGNE Elisabeth à Mme. TOUTON Elisabeth 

 
 
 
 
  
LA SEANCE EST OUVERTE 
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POLE FINANCES 
Direction des Finances  

DELIBERATION DU CONSEIL 
SEANCE DU 23 septembre 2005 

 

N° 2005/0667 
 

 
 
 

 
 
Monsieur HOUDEBERT présente le rapport suivant, 
 
Mesdames, Messieurs  
 
En vue d’assurer une partie du financement de la réalisation de la deuxième phase de son 
tramway, la Communauté Urbaine de Bordeaux a été amenée à signer des conventions de 
réservation de financement auprès de la Caisse des Dépôts et Consignations, de DEXIA 
Crédit Local et de la Banque Européenne d’Investissement dans la limite d’enveloppes 
fixées respectivement à 60 M€, 100 M€ et 120 M€. 
 
Aux 120 M€ de prêts directs, la Banque Européenne d’Investissement a donné également 
son accord à notre Etablissement pour qu’il puisse, s’il le souhaitait, lever 80 M€ auprès de 
banques européennes sur fonds B.E.I. 
 
Avec l’accord du Secrétariat d’Etat aux Transports et en partenariat avec la Banque 
Européenne d’Investissement, le Groupe Caisse d’Epargne a, pour ce qui le concerne, 
souhaité également apporter son soutien au développement des transports publics urbains 
en ouvrant une enveloppe de prêts de 500 M€ sur fonds B.E.I. dans le cadre d’un 
« Programme de Transports Urbains Durable » (PTUD). 
 
Par courrier du 20 juillet 2005, la Caisse d’Epargne Aquitaine Nord a informé notre 
Etablissement que celui-ci pouvait, dans ce cadre, bénéficier pour le financement de la 
deuxième phase de son tramway, d’un engagement unilatéral du Groupe Caisse d’Epargne 
dans la limite d’un montant de 80 M€ en financement « B.E.I.-PTUD » complémentaire à la 
réservation de 120 M€ déjà signée auprès de la B.E.I. et des 80 M€ possible auprès de 
banques européennes. 
 
La Caisse d’Epargne précise dans son courrier que la signature de cette pré-réservation ne 
constitue pas un engagement de contracter avec la Caisse d’Epargne. Elle permet 
simplement de bénéficier de l’option B.E.I.-PTUD dans le plan de financement prévisionnel 
du Tramway. 
 
 
 
 

 
Financement par l'emprunt de la deuxième phase du T ramway - Proposition de 

réservation de financement émanant du groupe Caisse  d'Epargne. 
�Autorisation de signature. 
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Compte tenu des précisions apportées par la Caisse d’Epargne, il vous est proposé 
d’autoriser M. le Président à signer le « bon de réservation » transmis par cette banque, 
sachant que lorsque le moment viendra de mobiliser effectivement les fonds, notre 
Etablissement choisira le produit qui lui apparaîtra le plus adapté parmi les conditions et 
caractéristiques des divers produits qui lui seront proposées par la C.D.C., DEXIA-Crédit 
Local, la B.E.I., la Caisse d’Epargne ou tout autre Etablissement financier consulté. 
 

Les conclusions, mises aux voix, sont adoptées à l'unanimité. 
Fait et délibéré au siège de la Communauté Urbaine le 23 septembre 2005, 
 

Pour expédition conforme, 
par délégation, 
le Vice -Président, 
 
 
 
 
M. HENRI HOUDEBERT 
 

REÇU EN 
PRÉFECTURE LE  
6 OCTOBRE 2005 
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